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Procès-verbal de la délibération adoptée lors de la séance du 24 mai 2013

LE GOUVERNEMENT REGIONAL DE LA VALLEE D'AOSTE

Participent à la discussion du présent objet :

N°

et les Assesseurs

Les fonctions d'Assesseur à l'Education et à la Culture et d'Assesseur à la Santé, au 

Bien-être et aux Politiques sociales ont été assumées "ad interim" par le Président de la 

Région.

L'Assesseur Mme Manuela ZUBLENA arrive à 8h03', après l'approbation de la 

délibération n° 886 et l'Assesseur M. Marco VIERIN arrive à 8h45', après l'approbation 

de la délibération n° 935.

OBJET : 

LE PRESIDENT DE LA REGION

Augusto ROLLANDIN

LE DIRECTEUR

SECRETAIRE DE SEANCE

Livio SALVEMINI

Le Président de la Région Augusto ROLLANDIN

Aurelio MARGUERETTAZ - Vice-Président

Giuseppe ISABELLON

Leonardo LA TORRE

Ennio PASTORET

Manuela ZUBLENA

Est approuvée la délibération suivante:

________________________________________________________________________________________________

Je soussigné certifie qu'un extrait de la présente délibération est affiché au tableau de 

l'Administration régionale depuis le  28/05/2013  pendant quinze jours consécutifs.

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Aoste,  le 28/05/2013 LE DIRECTEUR 

Massimo BALESTRA

________________________________________________________________________________________________

APPROBATION, AUX TERMES DE L'ARTICLE 1ER OCTIES DE LA LOI REGIONALE N° 61 DU 

1976, MODIFIEE, DES CRITERES A SUIVRE POUR LA GRAPHIE DES DENOMINATIONS DE 

LA TOPONYMIE LOCALE EN TITSCH ET EN TOITSCHU.

Le procès-verbal est établi par le directeur du Secrétariat du Gouvernement régional, M. 

Livio SALVEMINI 

En Aoste, le jour vingt-quatre (24) du mois de mai de l'an deux mille treize à huit 

heures et deux minutes, s'est réuni dans la salle habituelle des séances, située au 

deuxième étage du Palais de la Région - 1, place Deffeyes,

Giunta regionaleGouvernement régional 



LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL 
 
• Rappelant la loi régionale n° 61 du 9 décembre 1976, modifiée, portant sur la 

dénomination officielle des communes de la Vallée d’Aoste et protection de la toponymie 
locale et, en particulier, l’article 1er octies, deuxième alinéa, qui dispose que le 
Gouvernement régional établit les critères à suivre pour la graphie des dénominations par 
une délibération adoptée sur proposition de la Commission régionale pour la toponymie 
locale ;  

• rappelant que le même article, au premier alinéa, dispose que la graphie officielle des 
toponymes doit s’inspirer, dans ses lignes générales, de la tradition orthographique qui 
s’est imposée en Vallée d’Aoste au cours des siècles et attestée par les sources 
archivistiques et de la tradition orale ; 

• rappelant que l’article 1er novies de la même loi régionale donne la possibilité aux 
communes d’établir, après l’avis de la Commission et en conformité avec les critères 
approuvés par le Gouvernement régional, de faire suivre les dénominations officielles par 
les variantes locales en francoprovençal ou, pour les communes sujettes à la loi régionale 
n° 47 du 19 août 1998, en titsch et töitschu ; 

• rappelant la délibération du Gouvernement régional n° 1886 du 19 août 2011 portant 
nomination de la Commission pour la toponymie locale ;  

• rappelant la délibération du Gouvernement régional n° 828 du 20 avril 2012 portant 
l’approbation des critères à suivre pour la graphie en francoprovençal des dénominations 
de la toponymie locale, où le Gouvernement régional décidait de renvoyer à une successive 
délibération  l’approbation des critères pour la graphie des dénominations en titsch et 
töitschu ; 

• attendu que les communes de Gressoney-La-Trinité, Gressoney-Saint-Jean et Issime ont 
pourvu à transmettre à la Commission pour la toponymie locale  les critères adoptés pour 
la graphie du titsch, par lettre du 02/05/2013  réf. n° 2451/2717,  et par lettre du 
02/05/2013 réf. n° 2922, et, pour le  töitschu, par lettre du 20/11/2012 réf. n° 4051 ; 

• rappelant la délibération du Gouvernement régional n° 2489 du 28 décembre 2012, portant 
adoption du budget de gestion pluriannuel 2013/2015 et attribution aux structures de 
direction de crédits et des objectifs de gestion y afférents, du budget de caisse pour l’année 
2013 et de dispositions d’application ; 

• rappelant l’objectif de gestion n° 52100001 " Comités et commissions " attribué au Bureau 
régional ethnologie et linguistique de l’Assessorat de l’éducation et de la culture pour 
l’année 2013 ; 

• vu l’avis favorable émis par le dirigeant du Bureau régional ethnologie et linguistique de 
l’Assessorat de l’éducation et de la culture, aux termes de l’art. 3, alinéa 4, de la loi 
régionale n° 22 du 23 juillet 2010, quant à la légalité du texte proposé pour la présente 
délibération ; 

• sur proposition du Président de la Région ; 
• à l’unanimité des voix favorables 
 

DÉCIDE 
 
d’approuver, aux termes de l’article 1er octies, deuxième alinéa, de la loi régionale n° 61 du 9 
décembre 1976, modifiée, les critères à suivre pour la graphie des dénominations en titsch et 
töitschu  dans les annexes A et B, parties intégrantes de la présente délibération, tels qu’ils 
sont proposés par la Commission régionale pour la toponymie locale, sur la base des critères 
transmis par les communes de Gressoney-La-Trinité, Gressoney-Saint-Jean et Issime.                        



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Critères à suivre pour la graphie des dénominations officielles en titsch 
(transmis par les communes de Gressoney-La-Trinité et Gressoney-Saint-Jean par lettre du 
02/05/2013  réf. n° 2451/2717,  et par lettre du 02/05/2013 réf. n° 2922) 
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Critères à suivre pour la graphie des dénominations officielles en töitschu  
(transmis par la commune de Issime par lettre du 20/11/2012 réf. n° 4051 ) 
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